

Annexe I – Préparation du travail 
—
Modèle de Plan de sécurité et de protection de la santé (PSPS) pour les travaux de courte durée
(p. ex. : entretien des espaces verts, nettoyage, déménagement, petites rénovations etc.)
Solution de branche 48 (administrations cantonales) – Commission santé et sécurité au travail

1 Données générales
—
Ce modèle pour des travaux d’entretien s’adresse tant à l’intervenant-e interne d’un autre service de l’Etat de Fribourg qui effectue les travaux pour le service concerné qu’à une entreprise mandatée pour effectuer ces mêmes travaux.
Il s’agit de travaux de courte durée ne relevant ni du gros œuvre, d’assainissement de bâtiments (p.ex. amiante), d’installations électriques et techniques, de travaux en façade ou sur les toits. Ces travaux requièrent des professionnel-le-s formé-e-s resp. agréé-e-s et par conséquent une autre forme de PSPS.  

	Nom et n° téléphone de l’entreprise : 


	Nom et n° téléphone de l’intervenant-e interne à l’Etat de Fribourg :


	Personne de contact de l’Etat de Fribourg sur le lieu d’intervention et n° téléphone :


	Lieu exact de l’intervention :


	Genre / type de travaux :


	Travaux d’entretien courant : oui ☐ non☐    ou    Travaux ponctuels : oui ☐ non ☐


	Durée des travaux : du………………….au…………………   ou      ……… heures



	




2 Organisation en cas d’urgence
—
	Numéros d’urgence : 

	Ambulance 144

	Police 117 

	Pompiers 118




Consignes particulières :
Le lieu de rassemblement en cas d’évacuation du bâtiment est communiqué : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Le lieu de la trousse de 1ers secours est communiqué : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Travail isolé : la détermination des dangers a été effectuées et les mesures communiquées :
……………………………………………………………………………………………………………………………
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La préparation du travail évite les situations dangereuses sans moyens et équipements pour y remédier et, par conséquent, d’improviser et risquer l’accident. Cela permet aussi un bon déroulement des travaux sans pertes de temps inutiles.
Cette préparation est effectuée dans le cadre de l’attribution du mandat ou, lors d’un mandat global avec des lieux d’intervention différents, avec les intervenant-e-s désigné-e-s. Dans tous les cas les points de contrôle doivent être clarifiés avant le début des travaux.

Points de contrôle (à spécifier lors d’une énumération ; N/A = non applicable) :
Formation
	Oui
	Non
	N/A
	

	☐
	☐
	☐
	Une copie des justificatifs des formations requises a été fournie (tronçonneuse, permis phytosanitaire, plateforme élévatrice (PEMP), chariot élévateur, camion grue)

	☐
	☐
	☐
	Les justificatifs de l’instruction aux intervenant-e-s ont été fournis (consignes valables sur le lieu de l’intervention, utilisation de machines, de transpalettes, d’échelles, d’échafaudages roulants et de produits chimiques, montage d’un échafaudage)
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Remarques spécifiques au lieu d’intervention :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Equipements de travail
	Oui
	Non
	N/A
	

	☐
	☐
	☐
	Les outils / machines nécessaires sont répertoriés (liste du……………………)

	☐
	☐
	☐
	Les produits de nettoyage ou autres produits chimiques avec pictogrammes de danger sont listés avec les mesures de protections (liste du……………………)

	☐
	☐
	☐
	Le type d’échelles choisies est conforme à l’utilisation prévue (à plateforme légère (PIRL) ; mobile avec plateforme)

	☐
	☐
	☐
	La sécurisation dès 2m pour les échelles simples et doubles est prévue et consignée


Remarques spécifiques au lieu d’intervention :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Situation sur le lieu d’intervention
	Oui
	Non
	N/A
	

	☐
	☐
	☐
	Les accès sont sécurisés pour les intervenants et le personnel travaillant dans des locaux adjacents (garde-corps, accès barré, panneaux, cloisons)

	☐
	☐
	☐
	Les voies de circulation sont délimitées et aptes au transport de l’équipement de travail et du matériel

	☐
	☐
	☐
	L’éclairage est suffisant et aussi disponible pendant les travaux

	☐
	☐
	☐
	Il n’y a pas de surfaces non résistantes à la rupture

	☐
	☐
	☐
	Les dépôts de matériel sont déterminés et l’accès aux personnes non habilitées empêchée


Remarques spécifiques au lieu d’intervention :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Organisation du lieu d’intervention
	Oui
	Non
	N/A
	

	☐
	☐
	☐
	La concertation avec d’autres services impliqués a lieu le ………………………..

	☐
	☐
	☐
	Les sanitaires (toilettes, lavabos) sont disponibles au ……………………………..

	☐
	☐
	☐
	L’élimination des déchets a été convenue et précisée dans le document ………….


Remarques spécifiques au lieu d’intervention :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
4 Attestation de l’entreprise ou du service mandaté
—
Je soussigné-e (nom, prénom) ……………………………, atteste sur l’honneur :
· Avoir pris connaissance de l’information issue des points de contrôle de la préparation du travail et de l’intégrer dans ma propre préparation
· De signaler des points non clarifiés
· De fournir les justificatifs requis
· D’instruire le personnel intervenant
· D’appliquer les règles mentionnées dans la préparation du travail ainsi que les règles métier de la Suva
· De veiller au port des EPI nécessaires à la tâche (chaussures de sécurité, lunettes, gants, etc.)
· De procéder aux contrôles lors de l’intervention et de prendre les mesures nécessaires
· De mettre en œuvre les mesures convenus dans les délais impartis  
· Veiller à la sécurité des personnes travaillant dans des locaux ou des lieux proches de l’intervention
· Suivre les instructions du personnel du service concerné de l’Etat de Fribourg en cas de nécessité
· Informer la personne de contact en cas d’incident/accident ou de départ anticipé 

En cas de non-respect des consignes de sécurité susmentionnées, le Service …. de l’Etat de Fribourg avisera le/la responsable et en cas de non-respect répété ou de mise en danger grave se réserve le droit de renvoyer l’intervenant-e avec effet immédiat et de mettre fin à toutes activités. 

Date : 	.........................	Signature :	..




Bases légales et documents SUVA :
· Ordonnance sur la prévention des accidents (article 9 OPA)
· Ordonnance sur la sécurité et la protection de la santé des travailleurs dans les travaux de construction (article 4 OTConst)
· Collaboration avec des entreprises tierces (brochure)
· Collaboration avec des entreprises tierces (liste de contrôle)
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Nom   et   n ° téléphone   de l’entreprise   :     

Nom   et   n ° téléphone   de l’intervenant - e   interne à l’Etat de Fribourg :    

Personne de contact de l’Etat de Fribourg sur le lieu d’intervention et  n ° téléphone   :    

Lieu exact de l’intervention   :    

Genre / type de travaux   :    

Travaux d’entretien courant   : oui  ☐   non ☐      ou      Travaux ponctuels   : oui  ☐   non  ☐    

Durée des travaux   : du………………….au…………………   ou      ……… heures    

           

